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Décision Générale colonial

Décision n° 75-424/SG/ESJ  portant  attribution d’une bourse du 
Territoire à un étudient  admis à l’Institut Régional d’Administra-
tion de Lyon.
n° 75-424/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA JEUNESSE ET 
DES SPORTS

Date  de  publ icat ion

5 mars 1975

Numéro JO

n° 6 du 25/03/1975
Date  du numéro

25 mars 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Une bourse du Territoire est accordée à compter du 1er janvrier 1975 et ce, jusqu’au 31 décembre 1976, à M. Djamal  Farah 

,instituteur principal de deuxième classe ,3° échelon corps territorial de l’enseignement public du 1er degré à l’Institut régional 

d’administration de Lyon en qualité d’auteur.
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